
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION UNIQUE SERVICE 
D’ACCUEIL ET D’INFORMATION DES DEMANDEURS (SAID) ET 
OUTILLAGE DE LA GESTION DE LA DEMANDE ET DES ATTRIBUTIONS 
DE DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL

L'an deux mille vingt deux, le treize décembre, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 06/12/2022

Compte-rendu affiché le 14/12/22

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame Marjorie MERCIER.

Rapporteur : Madame Marlène BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ;  Patrice LANGIN  ;  Marine BOISSIER  ;  Thierry DUCHAMP  ;
Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Eliane
CHAPON  ; Alain DONJON  ; Dominique LARGE  ; Max SEBASTIEN  ; Yann-Yves
DU REPAIRE  ;  Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;
Oihiba DRIDI   ;  Marion LECLERE  ;  Levana MBOUNI  ;  Michèle CALVANO  ;
Bernard JAVAZZO  ; Maud MILLIER DUMOULIN  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Sandrine COMTE  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Ahlame TABBOUBI  a donné procuration à Thierry DUCHAMP 
Anne DEMOND  a donné procuration à Marcel GOLBERY 
Nora BELATTAR  a donné procuration à Marion LECLERE 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène 
BONTEMPS 
Claude MOUCHIKHINE  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT
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Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Afin d’améliorer l’efficacité du traitement des demandes de logement social
au  niveau  intercommunal,  la  loi  ALUR  prévoit  la  mise  en  place  d’un
dispositif de gestion partagée dans chaque EPCI doté d’un programme local
de l'habitat. Ce dispositif permet le partage des données entre les acteurs
du logement social, afin qu’ils puissent avoir une connaissance objective et
transparente de la situation des demandeurs et de l’évolution du traitement
de leur dossier.

Sur le territoire métropolitain, le travail partenarial avait été engagé dès
2012 autour de la création de l’association de gestion du Fichier commun
du Rhône qui gérait l’outil informatique Fichier Commun du Rhône (PEL-
AFCR), utilisé jusqu’à présent par le CCAS de Pierre Bénite.

Au  fil  du  temps,  et  avec  le  déploiement  progressif  du  système national
d’enregistrement  (SNE)  géré  par  l’Etat,  puis  la  création  du  portail
numérique  permettant  aux  usagers  de  faire  leurs  démarches  en  ligne,
plusieurs  acteurs  se  sont  peu à  peu désengagés  du Fichier  commun du
Rhône,  tant  dans  l’utilisation  de  l’outil  que  dans  le  financement  de
l’association.  Par ailleurs, d’un point de vue fonctionnel, PEL-AFCR était
fondé sur une technologie vieillissante et des processus opérationnels peu
satisfaisants au regard des coûts engagés. 

Pour toutes ces raisons, la dissolution de l’association du Fichier Commun
du Rhône a été votée lors d’une assemblée générale extraordinaire en juin
2022. 

Gestion  partagée  des  demandes  de  logement  social  à  l’échelle
métropolitaine

Suite à cette dissolution, la Métropole de Lyon a travaillé à la mise en place
d’un nouvel outil de gestion de la demande et des attributions de logement
social, en concertation avec l’Etat et ses partenaires, dont la commune de
Pierre Bénite.

Le projet a abouti à l’acquisition par la Métropole de l’outil PELEHAS ; un
logiciel interfacé avec le Système National d’Enregistrement, qui viendra en
remplacement du logiciel PEL-AFCR.
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PELEHAS permettra d’enregistrer la demande, d’effectuer un rapprochement
avec l’offre,  de labelliser  les  publics  prioritaires  au sens  de  la  Convention
Intercommunale d'Attribution et d'assurer un suivi et une analyse statistique
fine des demandes et des attributions.

Pour  mettre  en  œuvre  ce  projet,  des  comités  de  pilotage  associant  la
Métropole et les élus de 15 communes, dont la commune de Pierre Bénite,
sont  organisés.  Ces  rencontres  sont  complétées  par  des  instances
opérationnelles  auxquelles  participent  l’équipe  projet  de  la  Métropole,  le
CCAS de Pierre Bénite ainsi que les techniciens référents des communes. 

Le service d’accueil et d’information des demandeurs

Il  s’agit  de  répondre  au  droit  et  à  l’information  des  demandeurs,  un  des
principaux objectifs visés par la loi ALUR. A travers l’accès à l’information et
la transparence des procédures, c’est la capacité du demandeur à élaborer
une stratégie de recherche de logement et d’être acteur de son parcours qui
est recherchée. 

Constatant un maillage dense de ces lieux sur son territoire, la Métropole de
Lyon  et  ses  partenaires  ont  décidé  de  déployer  un  Service  d’accueil  et
d’informations  des  demandeurs  (SAID)  composé  de  trois  niveaux
complémentaires,  établis  en  fonction  du  service  rendu à  l’usager  et  de  la
nature de leur mission.

La  commune  de  Pierre  Bénite  est  engagée  au  sein  du  SAID  depuis  son
démarrage en 2017. Elle dispose d’un accueil de type 1 au CCAS de Pierre
Bénite dont la mission est d’accueillir et d’orienter. La commune ne dispose
pas  d’accueil  de  type  2  dont  la  mission  est  d’accueillir,  d’enregistrer  la
demande et de conseiller. 

Ces missions sont définies par le plan partenarial de gestion de la demande et
d’information des demandeurs de logement social (PPGID), mais il convient de
signaler que dans la pratique, l’accueil de type 1 de la commune de Pierre
Bénite va au-delà des missions minimales requises car chacun des acteurs a
affiché sa volonté de poursuivre un service de proximité de qualité. 

La convention unique 2023-2024 n’apporte aucune modification au mode de
fonctionnement actuel du SAID. Les modifications substantielles concernent
uniquement le système de gestion partagé de la demande.  La signature de



cette convention permet ainsi de poursuivre les activités de gestion de la
demande de logement social telles que pratiquées aujourd’hui au sein du
CCAS de Pierre Bénite, en s’appuyant sur l’outil de gestion PELEHAS.

Les communes participent financièrement au coût du projet supporté par
la  Métropole  (maintenance  outil,  assistance,  hébergement,  personnel
affecté  à  l’action…).  La participation est  inférieure  si  la  commune est
guichet  enregistreur  dans  la  mesure  où  elle  supporte  des  coûts  plus
élevés (achat certificat SNE, frais de personnel lié à l’enregistrement des
demandes …). La participation de la Commune s’élèvera à 1 200€ par an
puisque nous ne sommes pas guichet enregistreur.

 

T1
Moins
de
3 500
hab.

T2
3 500  à
15 000
hab.

T3
15 000
à
30 000
hab.

T4
30 000
à
100 000
hab.

T5
plus  de
100 000
hab.

T6
Ville  de
Lyon

2023  -
GUICHET
ENREGISTRE
UR (A2)

140€ 800€ 1200€ 1 800€ 2 800€ 5 000€

A  titre  de
comparaison
2021-  AFCR
A2

146 € 1 755€ 2 925€ 4 095€ 5 265€ 20 358€

2023  -  NON
GUICHET
ENREGISTRE
UR  (A3  =
A2+50%A2)

210€ 1 200€ 1 800€ 2 700€ 4 200€ 7 500€

A  titre  de
comparaison
2021-  AFCR
A3

219 € 2 633€ 4 388€ 5 851€ 7 898€ 3 0537€

Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 29 voix POUR,

3 abstentions ,
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention unique
« service d’accueil et d’informations des demandeurs et outillage de la gestion de
la demande et des attributions de demande de logement », et tous les documents
s’y rapportant

DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2023.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

La secrétaire de séance

Madame Marjorie MERCIER

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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